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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
 
 
 
 

ARRETE 2021–SPE- 0048 
portant modification de la licence  

d’une officine de pharmacie 
sise à BOIGNY SUR BIONNE 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment le Chapitre V « pharmacie 
d’officine » du Titre II du livre 1er de la cinquième partie ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales 
de santé ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire – M. HABERT Laurent ; 
 
VU la décision n° 2021-DG-DS-0001 du 3 mai 2021 du directeur général de l’agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire portant délégation de signature ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du Loiret en date du 4 août 1975 autorisant la création d’une 
officine de pharmacie située au lieu-dit « La Commanderie » - cadastré Section A N° 
786 – Chemin Départemental 124 à BOIGNY SUR BIONNE sous le numéro de 
licence 221 ; 
 
VU le compte rendu de la réunion du 6 juillet 2011 du conseil de l’ordre des 
pharmaciens de la région Centre portant notamment sur l’enregistrement de la 
déclaration d’exploitation de l’officine de pharmacie sise La Commanderie à BOIGNY 
SUR BIONNE par la SELARL Pharmacie de Boigny représentée par Madame 
BARBEREAU Isabelle associée professionnelle – pharmacienne titulaire et Monsieur 
KANDOUSSI Youssef associé extérieur ; 
  
VU le certificat de numérotage et de voirie en date du 22 juillet 2011 établi par la 
mairie de BOIGNY SUR BIONNE ; 
 
CONSIDERANT ainsi que la licence doit être mise à jour ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : A l’article 1er de l’arrêté préfectoral du Loiret en date du 4 août 1975 
susvisé, la mention « au lieu-dit « La Commanderie » - cadastré Section A N° 786 – 
Chemin Départemental 124 » est remplacée par « sise au centre commercial – rue 
de Verdun ». 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans le délai légal de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs : 

- soit d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire : Cité Coligny – 131 rue du faubourg Bannier – 
BP 74409 – 45044 Orléans Cedex 1 

- soit d’un recours contentieux selon toutes voies de procédure devant le 
Tribunal Administratif d’Orléans : 28 rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans 
Cedex 1 
 

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire et sera notifié à la société gestionnaire de 
l’officine.
 

Fait à Orléans, le 6 juillet 2021 
Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
Signé : Laurent HABERT 
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